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La mise en disponibilité est accordée sur autorisation, sous réserve des nécessités de service au maître 

contractuel ou agrée qui en fait la demande (articles 44 et 45 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985) 

pour : 

 

 

1. Etudes ou recherches présentant un intérêt général 

  

Durée : 3 ans maximum renouvelable une fois pour la même durée. 

Service d’enseignement : le service n’est pas protégé et le maître est réintégré après participation au 

mouvement. 

Pièces justificatives à fournir : attestation mentionnant le diplôme préparé ou les recherches entreprises. 

 

 

2. Pour convenances personnelles  

  

Durée : Le décret n° 2025-1169 du 5 décembre 2025 modifie certaines conditions de la disponibilité 

Suppression de l’obligation de réintégration de 18 mois après une première période de 5ans 

Durée maximale de 10 ans pour l’ensemble de la carrière 

Service d’enseignement : le service n’est pas protégé et le maître est réintégré après participation au 

mouvement. 

Pièces justificatives à fournir : aucune. 

 

 

3. Créer ou reprendre une entreprise au sens de l’article L. 351-24 du code du travail. 

 

Durée : 2 ans maximum. 

Service d’enseignement : le service n’est pas protégé et le maître est réintégré après participation au 

mouvement. 

Pièces justificatives à fournir : attestation de création ou de reprise d’entreprise. 

 

 

Nouveauté : Le cumul de la disponibilité pour convenances personnelles avec la disponibilité pour créer 

ou reprendre une entreprise ne peut excéder une durée maximale de cinq ans lorsqu’il s’agit de la 

première période de disponibilité. 

 

 

 

ANNEXE 2 

DISPONIBILITE SUR AUTORISATION 

Pour l’année scolaire 2026-2027 



 

2 
 

Les maîtres qui, placés en disponibilité au titre des points 1, 2 et 3, exercent durant cette période, une 

activité professionnelle, conservent leurs droits à l’avancement d’échelon et de grade dans la limite de 

5 ans. L’activité professionnelle recouvre toute activité lucrative, salariée ou indépendante, exercée en 

France ou à l’étranger, à temps complet ou à temps partiel et qui : 

- Pour une activité salariée correspond à une quotité de travail minimale de 600 heures par an 

- Pour une activité indépendante a procuré un revenu soumis à cotisation sociale dont le 

montant brut annuel est au moins égal au salaire brut annuel permettant de valider quatre 

trimestres d’assurance vieillesse en application du dernier alinéa de l’article R. 351-9 du code 

de la sécurité sociale 

- Pour la création ou la reprise d’entreprise, aucune condition de revenu n’est exigée. 

 

La conservation des droits à l’avancement d’échelon et à l’avancement de grade est subordonnée à la 

transmission annuelle, par l’intéressé (e), à son autorité de gestion des pièces dont la liste est fixée par 

l’arrêté du 14 juin 2019 paru au Journal Officiel du 26 juin 2019 : 

- Activité salariée : copie du ou des bulletins de salaire ainsi que du ou des contrats de travail  

- Activité indépendante : justificatif d’immatriculation soit au Répertoire des métiers ou au 

Registre du commerce et des sociétés, soit à l’URSSAF et copie de l’avis d’imposition ou de 

tout élément comptable certifié attestant du respect de la condition de revenu mentionnée 

précédemment 

- Création ou reprise d’une entreprise : justificatif d’immatriculation de l’activité au Répertoire 

des métiers, ou au Registre du commerce et des sociétés ou à l’URSSAF ; 

 

Ces pièces doivent être transmises par l’intéressé (e) au plus tard le 31 mai de chaque année suivant le 

premier jour de son placement en disponibilité. 

 

Les dispositions relatives au maintien des droits à l’avancement au cours d’une disponibilité s’appliquent 

aux mises en disponibilité ou renouvellement de disponibilité prenant effet à compter du 7 septembre 

2018. 

  

 

 

Dans tous les cas énumérés ci-dessus,  

les personnels sont tenus de compléter l’imprimé joint en annexe 4 

 










